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CENTRE : CPH  COALLIA/ AMICALE DU NID

N° SIRET :775 680 309 00611

N° EJ Chorus : 21 02 88 89 02

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 7 février  2019 autorisant  la création d’un centre provisoire  d’hébergement
(CPH), sis 16/ 18 cour Saint-Eloi, 75012 Paris géré par le groupement solidaire COALLIA/AMICALE
DU NID et dont le mandataire est l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020.
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH géré par le groupement
solidaire Coallia / Amicale du Nid dont la capacité est de 25 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
23 850 €

361 374 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

182 324 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 2 000 € 
155 200 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 2 000 € 
348 774 € 

361 374 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

12 600 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2     :
Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  dotation  globale  de  financement  du  CPH  géré  par  le  groupement
solidaire Coallia / Amicale du Nid est fixée à 348 774 €, intégrant des crédits non reconductibles d’un
montant de 2 000 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 29 064,50 €.

Les 25 places du CPH sont financées au coût journalier de 38,00 €  sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 2 000 € n’ont pas été intégrés dans
le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes.

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH EXELMANS

N° SIRET : 775 684 970 02265

N° EJ Chorus :21 02 88 89 65

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 9 janvier  2019 autorisant  la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis 51 boulevard Exelmans 75016 Paris et géré par l’association AURORE.

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association AURORE a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020.
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du  CPH Exelmans géré par
l’association AURORE, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
203 060 €

959 614 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

538 107 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
218 447 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
923 614 €

959 614 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

36 000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH Exelmans est fixée à 923 614 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 76 967,83 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de  25,30 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL

2

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-034 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement  2020 du  CPH - Exelmans (75) 9



Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2020-08-05-039

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de

fonctionnement  2020 du CADA  Philia (78)

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-039 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement  2020 du CADA  Philia (78) 10



CENTRE : CADA PHILIA

N° SIRET : 78578827400013 

N° EJ Chorus : 2102890440

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2018 autorisation la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile  (CADA),  sis  3  avenue  du  Manet  –  78180  MONTIGNY LE  BRETONNEUX  et  géré  par
l’association PHILIA;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  PHILIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA PHILIA de Montigny le
Bretonneux géré par l’association PHILIA, dont la capacité est de 85 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

42 750

613 936Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

262 714

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 308 472

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

606 641,27

610 641,27
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
4 000

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0

Article 2     :
Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  dotation  globale  de  financement  du  CADA  PHILIA est  fixée  à
606 641,27 €. Elle prend en compte la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 3 294,73 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 50 553,44 €.

Les 85 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,55 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère  de
l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA CASP

N° SIRET : 318 732 161 00035

N° EJ Chorus : 21 02 88 89 04

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  5  septembre  2005  autorisant  la  création  d’un  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile (CADA), sis  9 rue de Rivoli 75004 Paris et géré par l’association CASP;

Vu le courrier transmis le 31 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  CASP  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020.
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du  CADA du CASP,  dont la
capacité est de 110 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
48 798 €

800 074 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

413 809 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 5 600 €
337 467 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 5 600 €
788 612 €

789 612 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA du CASP est fixée à 
788 612 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 10 462 € et des crédits
non reconductibles d’un montant de 5 600 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 65 717,67€.

Les 110 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,50 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 5 600 € n’ont pas été intégrés dans
le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes.

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA SOS Solidarités

N° SIRET : 341 062 404 00478

N° EJ Chorus :21 02 88 89 03

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 9  mai  2016 autorisant  la  création d’un centre  d’accueil  pour  demandeurs
d’asile (CADA), sis 102 C rue Amelot 75011 Paris et géré par l’association SOS Solidarités ;

Vu le courrier transmis le 31 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association SOS Solidarités a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020.
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ARRÊTE
A  rticle 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du  CADA SOS Solidarités,
dont la capacité est de 120 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
63 389 €

864 953 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

408 680 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 2 900 €
392 884 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 2 900 €
809 568 €

810 790 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

500 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

722 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA SOS Solidarités est fixée à
809 568 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 54 163 € et des crédits
non reconductibles d’un montant de 2 900 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 67 464 €.

Les 120 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,42 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 2 900 € n’ont pas été intégrés dans
le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes.

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH FTDA 
112/120 Chemin Vert des Mèches - 94015 CRETEIL

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2102904044

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-585  du  29  février  2016  portant  la  capacité  du  Centre  Provisoire
d’Hébergement (CPH) de Créteil à 129 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/018 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du CPH de
Créteil géré par l’association FTDA, pour une durée de 15 ans ;

Vu le courrier  transmis le 27 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association FTDA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Créteil  géré par
l’association FTDA, dont la capacité est de 129 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 49 911,83

1 026 000,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
 

491 230,44

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 484 857,73

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 995 000,00

1 026 000,00Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 31 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :
Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  dotation  globale  de  financement  du  CPH  de  Créteil est  fixée  à
995 000,00 €. 
Le résultat de l’exercice 2018 arrêté à 9 186,05 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 82 916,66 €.

Les 129 places du CPH sont financées au coût journalier de 21,13  € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). 

Article 3 :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  «Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France - Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL

2

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-027 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement  2020 du CPH FTDA (94) 21



Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2020-08-05-040

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de

fonctionnement  2020du  CPH GROUPE SOS (78)

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-040 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement  2020du  CPH GROUPE SOS (78) 22



CENTRE : CPH BOUCLES DE SEINE – SOS SOLIDARITE

N° SIRET : 341 062 404 024 90

N° EJ Chorus : 2102889815

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2018-12-27-2004 du 27 décembre 2018 autorisant la création d’un centre
provisoire  d’hébergement  (CPH),  sis  136  rue  Léon  Jouhaux  –  78500  Sartrouville  et  géré  par
l’association SOS SOLIDARITE ;

Vu le courrier transmis le 31 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  provisoire  d’hébergement  de  l’association  SOS SOLIDARITE a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH BOUCLES DE SEINE
de Sartrouville géré par l’association SOS SOLIDARITE, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 123 814

927 000Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 435 605

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 367 581

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 915 000

927 000
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation 12 000

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH BOUCLES DE SEINE est fixée
à 915 000 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 76 250 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,06 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française », et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH CITE SAINT YVES

N° SIRET : 353 305 238 00431

N° EJ Chorus : 2102611796

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R349-
1 à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°  2018-066  du  21  juin  2018  autorisant  la  création  d’un  centre  provisoire
d’hébergement (CPH), sis 24 ter rue du Maréchal Joffre – 78000 Versailles et géré par l’association
ACSC ;

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association ACSC a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH CITE SAINT YVES de
Versailles géré par l’association ACSC, dont la capacité est de 50 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

48 587

469 151Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

232 646

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 187 918

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

460 198

469 151
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
8 953

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH CITE SAINT YVES est fixée à
460 198 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 38 349,83 €.

Les 50 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,21 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française », et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA de Saint-Germain-en-Laye

N° SIRET : 775 680 309 006 11

N° EJ Chorus : 2102890279

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2006  autorisant  la  création  d’un  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile (CADA), sis Le Grand Cormier – 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE et géré par
l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA COALLIA de Saint
Germain en Laye géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 95 places, sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 56 202

687 855Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

282 736

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

349 917

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

642 142,26

645 642,26
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation 3 500

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA COALLIA de Saint Germain en
Laye  est  fixée  à  642 142,26  €.  Elle  prend  en  compte  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un
excédent de 42 212,74 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 53 511,85 €.

Les 95 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,51 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère  de
l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA de Porcheville

N° SIRET : 775 680 309 006 11

N° EJ Chorus : 2102890135

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2000 autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile
(CADA), sis 19 rue des Feuilleux – 78440 PORCHEVILLE et géré par l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CADA COALLIA de
Porcheville géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 127 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

38 450

918 140
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
350 337

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

529 353

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 897 205,33

903 205,33Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

6 000

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA COALLIA de Porcheville  est
fixée à  897 205,33 €. Elle prend en compte la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de
14 934,67 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 74 767,11 €.

Les 127 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,35 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère  de
l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA COALLIA

N° SIRET :775 680 309 04423

N° EJ Chorus :21 02 88 89 67

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2019 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 14 rue de Cange, Paris 75014 et géré par l’association COALLIA;

Vu le courrier transmis le 24 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020.
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de COALLIA, dont la
capacité est de 60 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
29 915 €

397 513 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

153 765 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 5 000€
213 833 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 5 000€
395 542 €

397 513 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 971 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire  2020, la dotation globale de financement du  CADA de COALLIA  est  fixée à
395 542€, intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 5 000 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 32 961,83€.

Les  60  places  du  CADA sont  financées  au coût  journalier  de  19,49 € compte  tenu  de  l’ouverture
progressive des places entre janvier et juin 2020. Le nombre de jours d’ouverture en 2020 est ainsi de
20 034. Les crédits non reconductibles d’un montant de 5 000 € n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes.

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA COALLIA 
76 rue du Four - 94600 CHOISY LE ROI

N° SIRET : 775 680 309 00611

N° EJ Chorus : 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005/4371 en date du 15 novembre 2005 autorisant la création d’un centre
d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA), sis 11-113 avenue de Lattre de Tassigny 94600 CHOISY
LE ROI et géré par l’association Accueil et Formation dite COALLIA ;

Vu l’arrêté préfectoral 2006/3113 du 31 juillet 2006 portant la capacité du CADA COALLIA de Choisy le
Roi à 60 places ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015/3367 en date du 26 octobre 2015 portant la capacité  du CADA COALLIA
de Choisy-le-Roi à 77 places ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/1905 en date du 14 juin 2016 portant la capacité du CADA COALLIA de
Choisy-le-Roi à 110 places ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2018/3182  en  date  du  27  septembre  2018  portant  la  capacité  du  CADA
COALLIA de Choisy-le-Roi à 140 places ;

Vu le  courriel  transmis le 24 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de Choisy-Le-Roi
géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 140 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 100 618,00

1 004 350,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 378 302,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 525 430,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 950 219,43

955 219,43Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 5 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Report Report à nouveau excédentaire 49 130,57 €

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA de Choisy-Le-Roi est fixée à
950 219,43 € intégrant la reprise d'une partie du résultat de 2018, soit 49 130,57 €
Le reliquat du résultat de l’exercice 2018, 51 816,38 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 79 184,95 €.

Les 140 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,59 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). 

Article 3 :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
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Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA PHILIA 
66 rue de Chevilly - 94240 L’HAY-LES-ROSES

N° SIRET : 785 788 274 00013

N° EJ Chorus : 2102902476

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral 89/3007 en date du 20 juillet 1989 autorisant la création d’un centre d’accueil pour
demandeurs  d’asile  (CADA),  sis  66  rue  de  Chevilly  -  94240  L'HAY-LES-ROSES  et  géré  par
l’association PSTI-PHILIA ;

Vu l'arrêté préfectoral 2004/4311 en date du 15 novembre 2004 portant la capacité de ce centre à 90
places ;

Vu l'arrêté préfectoral 2015/3368 en date du 26 octobre 2015 portant la capacité de ce centre à 97
places ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/016 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du CADA de
L’Hay-Les-Roses géré par l’association  PSTI PHILIA pour une durée de 15 ans ;

Vu l'arrêté préfectoral 2017/2473 en date du 29 juin 2017 portant la capacité de ce centre à 103 places ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018/1850  du  30  mai  2018  modifiant  l’arrêté  préfectoral  n°  2017/016  du
2 janvier  2017,  notamment  ses  articles  1  et  2  relatifs  au  changement  de  titre l’association
gestionnaire devenue Promotion Sociale Travail et l’Insertion PHILIA à compter du 9 février 2018 ;

Vu le courriel transmis le 2 novembre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association PSTI PHILIA a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de L’Hay-Les-Roses
géré par l’association PSTI PHILIA, dont la capacité est de 103 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 86 060,00

687 861,00Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

394 536,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

207 265,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

679 163,00

687 861,00
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation 4 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

4 698,00

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA de L’Hay-Les-Roses est fixée à
679 163,00 €.
Le résultat de l’exercice 2018 arrêté à 47 155,11 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 56 596,91 €.

Les 103 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,06 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3 :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH COALLIA

N° SIRET : 775 680 309 006 11

N° EJ Chorus : 2102889811

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-065 du 21 juin 2018 autorisant la création d’un centre provisoire 
d’hébergement (CPH), sis 48 avenue de la République – 78200 Mantes la Jolie et géré par 
l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH COALLIA de Mantes la
Jolie géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 50 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

50 452

477 600
Groupe II :

Dépenses afférentes au personne 200 627

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 226 521

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

459 981

477 600
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
17 619

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH COALLIA est fixée à 459 981 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 38 331,75 €.

Les 50 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,20 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). 

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française », et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH COALLIA 
10/14 avenue de l’Europe  - Villeneuve-Saint-Georges 94190

N° SIRET : 775 680 309 00611

N° EJ Chorus : 2102903527

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019/293  du  30  janvier  2019  autorisant  la  création  du  Centre  Provisoire
d’Hébergement (CPH) de 90 places à Villeneuve-Saint-Georges et géré par l’association COALLIA
pour une durée de 15 ans ;

Vu L'arrêté préfectoral n° 2019/3393 en date du 25 octobre 2019 portant la capacité du CPH COALLIA
de Villeneuve-Saint-Georges à 130 places ;

Vu le  courriel  transmis le 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Villeneuve-Saint-
Georges géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 130 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 240 400,00

1 244 465,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 486 851,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 517 214,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 1 189 465,00

1 244 465,00Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

55 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH de Villeneuve-Saint-Georges est
fixée à 1 189 465,00 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 99 122,08 €.

Les 130 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,07 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3 :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  «Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France - Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CPH COALLIA COLOMBES

N° SIRET : 775 680 309 02385

N° EJ Chorus :

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-117 du 12 décembre 2018 autorisant la création d’un centre provisoire
d’hébergement (CPH) de 100 places géré par l’association COALLIA ;  

Vu le courrier  transmis le 24 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH COALLIA COLOMBES
géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

237 839,00 €

980 762,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
315 144,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 12 000 €
427 779,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 12 000 €
927 042,00 €

980 762,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

53 720,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CPH COALLIA COLOMBES est fixée
à 927 042 € intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 12 000 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 77 253,50 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,07 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 12 000 € n’ont pas été intégrés
dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes.

Article 3   :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA TRANSIT FTDA
112/120 Chemin Vert des Mèches - 94015 CRETEIL

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2102903746

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 février 1983 accordant un agrément au titre de l'Aide Sociale à
l'hébergement pour la gestion d'un centre de transit annexe au centre de Créteil sis 112/120 Chemin
Vert des Mèches 94015 CRETEIL et géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu l'arrêté préfectoral 2010/5666 en date du 29 juin 2010 portant la capacité du centre de Transit à 80
places ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/00147en date du 21 janvier 2019 accordant un agrément au titre de l'Aide
Sociale à l'hébergement pour la gestion d'un centre de transit d'une capacité de 80 places annexé au
CADA de Créteil  sis 112/120 Chemin Vert des Mèches 94015 CRETEIL et géré par l’association
FTDA ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association FTDA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA/TRANSIT de Créteil
géré par l’association FTDA, dont la capacité est de 80 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 447 138,10

1 071 480,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 422 431,96

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 201 909,94

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 1 071 480,00

1 071 480,00Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA/TRANSIT de Créteil  est fixée à
1 071 480,00 €.
Le résultat de l’exercice 2018 arrêté à 50 781,23 € est affecté en réserve de compensation des déficits. 

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 89 290,00 €.

Les  80  places  du  CADA/TRANSIT  sont  financées  au  coût  journalier  de  36,69 € sur  la  base  d’un
fonctionnement en année pleine (365 jours).

Article 3 :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA FTDA 
112/120 Chemin Vert des Mèches - 94015 CRETEIL

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2102903745

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 février 1983 accordant un agrément au titre de l'Aide Sociale à
l'hébergement pour la gestion d'un centre de transit annexe au centre de Créteil sis 112/120 Chemin
Vert des Mèches 94015 CRETEIL et géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu l'arrêté préfectoral 2010/5666 en date du 29 juin 2010 portant la capacité de ce centre à 170 places
en CADA et 80 places en transit ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015/3377 en date du 26 octobre 2015 portant la capacité de ce centre à 200
places en CADA ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/015 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du CADA de
Créteil géré par l’association FTDA pour une durée de 15 ans ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association FTDA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de Créteil  géré par
l’association FTDA, dont la capacité est de 200 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 280 859,00

1 460 960,57
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 718 878,24

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 461 223,33

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 1 450 960,57

1 460 960,57Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 10 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :
Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  dotation  globale  de  financement  du  CADA de  Créteil est  fixée  à
1 450 960,57 €.
Le résultat de l’exercice 2018 arrêté à 25 619,44 € est affecté en réserve de compensation des déficits. 

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 120 913,38 €.

Les 200 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,88 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3 :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans
le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de
sa notification.

Article 5 :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL

2

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-029 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement 2020du  CADA FTDA 59



Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2020-08-05-045

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de

fonctionnement 2020du CADA FTDA Asnières(92)

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-08-05-045 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de
fonctionnement 2020du CADA FTDA Asnières(92) 60



CENTRE :FTDA Asnières-sur-Seine
N° SIRET :784 547 507 00557
N° EJ Chorus : 

ARRÊTE n °IDF 2020-

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-064 du 19 juillet 2013 autorisant la création d’un centre d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA), sis 63 avenue Gabriel Péri – 92600 Asnières-sur-Seine et géré par
l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu        l’arrêté préfectoral n°2015-030 du 21 mai 2015 portant autorisation d’extension non importante de la
capacité d’hébergement du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) d’Asnières-sur-Seine
géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu        l’arrêté préfectoral n°2016-64 du 24 mai 2016 autorisant l’extension de la capacité d’hébergement du
Centre  d’Accueil  pour  Demandeurs  d’Asile  (CADA)  d’Asnières-sur-Seine  géré  par  l’association
France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association France Terre d’Asile (FTDA) a adressé ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision de tarification du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de FTDA d’Asnières-
sur-Seine géré par l’association France Terre d’Asile,  dont la capacité est de 123 places,  sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

33 747,95 €

884 044,93 €Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

350 583,98 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

499 713,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

830 429,54 €

844 429,54 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation 14 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA de FTDA d’Asnières-sur-Seine
est  fixée  à  830 429,54  €,  intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  2018  de
39 615,39 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 69 202,46 €.

Les 123 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,49 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de
Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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CENTRE : CADA de Sartrouville

N° SIRET : 775 680 309 006 11

N° EJ Chorus : 2102890134

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
5 R348-6-1, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 23 mars 2020 relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux prévoit en matière de tarification deux
mesures :

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 14 mars 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 mars 2012 autorisation la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 3 avenue Val Notre Dame – 78500 SARTROUVILLE et géré par l’association
COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 20 juillet 2020 ;
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ARRÊTE
Article 1  er :

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CADA COALLIA de
Sartrouville géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 105 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 33 699

749 385Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

294 340

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

421 346

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

737 756,14

743 756,14
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation  6 000

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CADA COALLIA de Sartrouville est
fixée à  737 756,14 €. Elle prend en compte la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de
5 628,86 €.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 61 479,68 €.

Les 105 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,25 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).

Article 3   :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère  de
l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des
Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 5 août 2020
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement
Signé
Patrick LE GALL
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